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Organisation des « Assises de l’eau »   

Les « Assises de l’eau » se dérouleront en 
deux séquences : 

  

 d’avril à juillet : la première séquence se concentre sur les 
enjeux de réseaux d’eau et d’assainissement.  

 d’août à novembre : la deuxième séquence traitera des 
aspects qualitatifs et quantitatifs des ressources en eau, afin 
d’aider les territoires à être plus résilients au changement 
climatique.  



Organisation des « Assises de l’eau »   

Cette première séquence des « Assises de l’eau » 
devra permettre de traiter les enjeux suivants : 

  

 L’entretien   et   le   renouvellement   des   réseaux   d’eaux et   
d’assainissement   ne   sont   plus  pleinement assuré ;  

 La connaissance des réseaux d’eau potable et d’assainissement doit 
être améliorée ;  

 La situation n’est pas la même dans toutes les collectivités. Certaines 
sont actuellement dans des situations d’incapacité à investir, notamment 
en zone rurale.  



Organisation des « Assises de l’eau »   

Objectif de clarifier la situation par l’intermédiaire  d’un  
diagnostic  fin  et  de  mettre  en place  un  plan  de  
lutte  contre  les  fuites  qui permettra :  

 

 d’assurer une bonne capacité d’ingénierie technique des collectivités 
locales 

 de déployer une ingénierie financière adaptée aux situations des 
territoires 

 de soutenir l’activité économique et l’emploi en zone rurale  

 de maintenir le principe de solidarité entre le milieu rural et le milieu 
urbain. 



Diagnostic des 
services publics d’eau 
et d’assainissement 
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Niveau de performance des services 
publics d’eau et d’assainissement 

Eau potable 

 Taux de renouvellement = 0,57 %, 

soit 170 ans en fréquence 

 Rendement moyen = 79 % 

 257 collectivités ont un 

rendement inférieur à 50% 

 99,4 % de la population desservie 

par une eau potable de bonne 

qualité microbiologique 

Assainissement 

 Taux de renouvellement = 0,4 %, 

soit 200 ans en fréquence 

 4 % des stations d’épuration en 

non conformité à la directive 

eaux résiduaires urbaines 

Résultats : 
Des moyennes satisfaisantes masquant de fortes disparités locales 

Une moins bonne connaissance sur l’assainissement 
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Niveau de connaissance des réseaux 
par les collectivités 

  

Réseaux d’eau potable : 

 996 000 km de conduites de 

distribution d’eau potable 

Réseaux d’assainissement : 

 337 000 km de collecteurs 

d’eaux usées 

Résultats : 
Un niveau de connaissance 

qui décroche pour les 
petites communes 

Résultats : 
Un niveau de connaissance 
alarmant pour les réseaux 

d’assainissement 
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Performance des services d’eau et 
d’assainissement 

  

 Exemple avec les services d’eau potable (données de 4 831 

services sur 13 072 ) 

Définition de la performance 
à partir  de 5 indicateurs : 
- Indice de connaissance et  de 
gestion patrimoniale 
- Rendement 
- Indice linéaires de perte 
- Taux de renouvellement des 
réseaux 
- Qualité bactériologique 

Attribution d’une note globale de 0 à 20 à chaque 
service d’eau potable : 
- Notes services performants : de 4 à 15 
- Notes services peu performants : de 16 à 20 



Performance des services d’eau et d’assainissement 
Seine amont 

Résultats : 
Une disparité sur le territoire national 

Des possibilités de montrer des différences entre les collectivités 
Des difficultés liées au remplissage de la base de données 



 Prix de l’eau : une moyenne qui masque des réalités très 
disparates 

 

 

 

 

 Le flux principal de renouvellement des réseaux vient de 
l’autofinancement des services (4 milliards d’euros par an pour eau 
et assainissement) 

 Les flux financiers externes sont peu nombreux (aides des 
départements, des agences de l’eau, européennes, etc.) 
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Budget des services publics 
d’eau et d’assainissement 

  

Tarif moyen eau potable + 
assainissement 

Deux questions se posent : 
●Quelles sont les ressources disponibles face à l’enjeu ? 
●Quelle est la capacité financière inemployée ? 

3 

3 

3 
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Une base de données nationale 

SISPEA 

 Créée en 2009 

 Depuis 2015, obligation pour les services publics de plus de 3 500 

habitants de renseigner cette base de données 

 40 à 50 % des services publient leurs données 

 Ce qui représente plus de 75 % de la population desservie 

Résultats : 
Un niveau de connaissance des SPEA insuffisant 

Nécessité d’améliorer le pilotage du remplissage de SISPEA 
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Les données accessibles pour les usagers 

SISPEA - (Auxerre - 89000 ) 
www.services.eaufrance.fr 



MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION 

Forum des acteurs de l’eau Seine amont 

Le 5 juin 2018 


